 CONSEIL MUNICIPAL DU 09 AVRIL 2010
COMPTE RENDU

** PRESENTS :   GOBBER Rénato, MICHOUX Yves, BERNAY Eliane, MAILLET Philippe, BAUD Sandra, BARATAY Emmanuel, BESSON Alain, BUFFET Monique, COTTET-DUMOULIN Sébastien, GRENAT Martine, LAFFIN Damien,  MESNIL Nicolas, RUFFIER Emmanuel,  

** ABSENTS EXCUSES : 

BORDET Roger a donné procuration à GOBBER Rénato,

CHAMOT Nathalie a donné procuration à LAFFIN Damien,

** SECRETAIRE : BUFFET Monique

____________________________________________________________________________
ORDRE DU JOUR : 




· BUDGET PRIMITIF 2010

· Vote des taxes

· Personnel communal (Recrutement Secrétaire de Mairie, Agent Polyvalent, Emplois saisonniers)

· Projet Zone UX 
· Point Intercommunalité (APIEME, SIVOM…)

· Participation Communale Récupérateur d’eau

· Déclaration d’intention d’aliéner

· Bibliothèque 

· Déneigement des particuliers

· Urbanisme
· Questions diverses
____________________________________________________________________________

1. BUDGET PRIMITIF 2010

Les budgets primitifs de l’exercice 2010 (Budget Principal et Budget du Service de l’Eau et de l’Assainissement) sont votés tels que présentés par Monsieur le Maire.
2. VOTE DES TAXES
Une augmentation de 3 % des taux d’imposition est votée.
	Taxes
	Taux 2009
	Taux votés pour 2010
	Bases d’imposition prévisionnelles 2010
	Produit correspondant

	D’habitation
	6.93
	7.14
	1 144 000
	81 682

	Foncière (bâti)
	7.00
	7.21
	738 300 
	53 231

	Foncière (non bâti)
	53.07
	54.68
	11 100 
	6 069 

	Total
	
	
	
	140982


3. PERSONNEL COMMUNAL

Monsieur le Maire fait le point sur le personnel communal :
Remplacement du secrétaire de mairie
Le nouveau secrétaire de mairie devrait commencer le 1er juillet.
Remplacement des agents techniques

Un agent technique étant en arrêt suite à un accident de service, et un autre partant à la retraite, le conseil municipal décide de lancer une offre d’emploi pour un agent polyvalent. 
Emplois saisonniers il est décidé de recruter 2 jeunes en juillet et 2 jeunes en août.  Les candidatures sont prises dans l’ordre d’arrivée.

4. PROJET Zone UX

Monsieur le Maire porte à la connaissance du Conseil Municipal un projet d’implantation d’une entreprise en Zone d’activité de Darbon. Il est décidé qu’une réunion d’information et d’échange sur ce projet aura lieu le VENDREDI 30 AVRIL 2010 à 19 heures à la salle des fêtes. Les riverains et membres du conseil municipal sont conviés à cette rencontre.
5. Point Intercommunalité (APIEME, SIVOM…)

Mr le Maire présente brièvement les budgets votés lors des dernières réunions du comité syndical du SIVOM et de l’APIEME.
Il expose les divers projets en matière d’intercommunalité,  tels que
· ADMR

· Plateforme HUCEL à Thollon (Site pour surveiller l’évolution, les migrations, le développement des oiseaux)
· Travaux d’assainissement route de St Urbain

· Travaux sur la conduite intersyndicale entre Larringes et Champanges 

· Projet de site de compostage en plein air et de méthanisation

· Réduction du salage des routes

· Terrains synthétiques

· Nouveaux statuts du SIVOM intégrant la compétence du SPANC

6. Participation Communale Récupérateur d’eau

Mr le Maire expose qu’une habitante de la commune propose de faire un achat groupé de Récupérateur d’eau, et de proposer à la population de Champanges de commander ces récupérateurs lors de la journée environnement.  Le conseil municipal approuve cette idée et décide de prendre en charge un montant de 15 € par récupérateur d’eau, l’offre est réservée aux habitants de Champanges et limitée à un seul achat par foyer. Contenance des bacs : 500 litres = 70 € TTC,
15 € de subvention de la Commune Il est précisé qu’il y a un minimum d’achat de 10 bacs.

7. DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER

La commune ne souhaite pas exercer son droit de préemption urbain sur les ventes ci-dessous :

· N° 81 : Muffat :  Parcelle section B n°452B de 531 m² Prix de vente : 
73 000 €.

· N° 82 : Muffat :  Parcelle section B n°452B de 621 m² Prix de vente :
 73 000 €.

· N° 85 : Muffat :  Parcelle section B n°452B de 1298 m² Prix de vente : 
143 000 €.

· N° 83 : Hauteville :  Parcelles section B n°1235+1233+1236p+1246p  de 1442 m²

· Prix de vente : 183 000 €.

· N° 84 : Héroux :  Parcelles section B n°665 p et 1288 p (surface maison : 76.6 m² + parking)

Prix de vente : 285 000 €.
8. BIBLIOTHEQUE
Monsieur le Maire expose qu’il convient de mettre en place un règlement pour la bibliothèque. Les bibliothécaires ont proposé le même règlement que la bibliothèque intercommunale.  Le règlement intérieur est approuvé tel que présenté.

9. DENEIGEMENT
Mr le Maire a questionné le Sous Préfet sur la législation en vigueur.  Il a répondu qu’il n’était pas du ressort de la Commune de déneiger les parties privées. Il est donc décidé de ne pas déneiger les voies privées. 
10   URBANISME
Déclarations Préalables :

DP 08 : Mr Ruffier Georges : rénovation du toit 
 

AVIS FAVORABLE
DP 09 : Mr Debacker Claude : construction d’un abri de jardin 
AVIS FAVORABLE
DP 10 : Mr Ruffier  Joël : construction d’un abri de jardin 

AVIS FAVORABLE
DP 11 : Mr Picut Gérald : construction d’un abri de jardin 

AVIS FAVORABLE avec réserves
DP 12 : Mr Andréo Christophe  :  Création d’une véranda 

AVIS FAVORABLE
DP 13 : Mr Geniaux Marc : Pose de panneaux photovoltaïques dossier transmis à la DDEA d’Annecy compétente en la matière, car l’électricité produite est destinée à la vente. 
DP 14 : Mr Labeyrie  :  construction d’un abri à ruches 

AVIS DEFAVORABLE 
Permis de construire :

PC N° 2 : Laperrouzat Nicolas   




AVIS FAVORABLE
11 QUESTIONS DIVERSES – 
DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE POUR LA SAEME 
Vu l’enquête publique ouverte du 8 février au 12 mars 2010, relative à une demande de régularisation pour l’exploitation de l’installation classée pour la protection de l’environnement, présentée par la S.A. des eaux minérales d’Evian pour son usine d’Amphion à Publier,

Vu l’arrêté N°2009-117 de Mr le Sous-Préfet en date du 17 novembre 2009, rappelant la nécessité au conseil municipal de donner son avis sur ce projet,

Le conseil municipal n’émet aucune remarque particulière sur ce dossier de demande d’autorisation d’exploiter des installations classées.

OUVERTURE DE LA NOUVELLE ROUTE DU PRE CREVE :

Il est rappelé que cette nouvelle route sera ouverte pour désengorger le chemin du lac, et ouvrir à l’urbanisation la zone NAB. Afin de faire avancer le projet d’ouverture de la nouvelle route, le Conseil municipal décide : d’ouvrir une enquête publique pour le projet d’ouverture de la voie nouvelle au lieu dit « le Darbonnet », de redemander l’avis de la DDE sur l’ouverture de cette voie, de nommer cette nouvelle route : « Chemin des Monts du Jura », d’achèter du terrain à Mr  FAVRE Jean Luc, à un prix de vente à 96 € le mètre.
CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE PREVENTION DU CDG 74  :

Il y a lieu de renouveler la convention d’adhésion au service prévention du CDG 74, 

Le Conseil Municipal approuve le projet de convention à intervenir avec le CENTRE DE GESTION de la Haute Savoie, pour une durée de trois ans, renouvelable pour une durée équivalente.
INDEMNITE POUR LE GARDIENNAGE DES EGLISES  :

Vu la circulaire du préfet fixant les montants des indemnités : 
Le Conseil Municipal fixe le montant indemnitaire applicable pour le gardiennage de l’église communale au taux maximum de la circulaire préfectorale
VOYAGE DE LA FETE DES MERES

Il est décidé de ne faire cette année 2010 qu’un repas au restaurant, à la place du traditionnel voyage en bus,  et de partir en 2011, pour un voyage de 2 jours.  Ce repas de la fête des mères  est fixé au 13 juin.  Une participation de 15 euro sera demandée aux participantes. 

CONSEIL D’ECOLE

Le compte rendu du dernier conseil d’école est porté à connaissance des conseillers. Il n’y a pas de remarques particulières.   La commune ouvrira la porte entre les deux classes du bas. Le projet d’Ecole numérique a été accepté. 

FOOTBALL CLUB DE CHAMPANGES 

Mr le Maire a questionné le Sous Préfet sur la responsabilité en cas d’utilisation des cages mobiles. Il fait part de la réponse aux membres du Conseil municipal. Cette responsabilité restant limitée, il est décidé d’acheter un but d’une valeur approximative de 1000 €. Le but amovible actuel n’étant pas aux normes, il est instamment demandé au club de foot de l’enlever dans les plus brefs délais.
Le foot demande un soutien pour son loto annuel : deux bons d’achats de  30 € seront offerts. 
DEMANDES SUBVENTION :

Le conseil municipal refuse les demandes de subventions présentées ci-dessous : 

· MFR les 5 chemins
· Lycée les 3 Vallées
· GIS 74 / aide aux populations victimes de catastrophes naturelles

ZONE DE DARBON 

Le quatrième local qui devait être vendu à la zone de Darbon n’a pas été acheté par l’acheteur prévu, il convient donc soit de le remettre en vente, soit de le mettre en location. Des entreprises ayant fait des demandes d’achats et de locations, seront contactées pour savoir si elles sont toujours intéressées par ce local. 
CONTRAT ENFANCE ET JEUNESSE

Le  contrat enfance jeunesse, conclu entre la collectivité et la CAF, est échu depuis le 31 décembre 2009, il y a donc lieu de renouveler ce contrat. Le Conseil Municipal approuve le renouvellement du contrat enfance jeunesse à intervenir avec la CAF.

PROPOSITION D’ACHAT D’UN PARQUET

Un particulier de la Commune propose à la commune de lui vendre un parquet (d‘occasion) pour faire une piste de danse par exemple, composé de 32 plaques d’1 mètre carré chacune, à un prix d’environ 10 € la plaque.

Il est rappelé que le vendeur étant un particulier, la commune ne peut pas lui acheter son matériel. 

Si les associations sont intéressées, elles pourraient l’acheter directement au particulier.  
